
1\ COMITÉ SPÉCIAL

Jeudi, 20 mars 1930.

Ordonné,—Qu’il soit permis audit Comité de faire rapport à la Chambre de 
temps à autre, relativement aux questions qui doivent faire l’objet de ses déli
bérations.

Qu’il soit permis audit Comité de siéger pendant les séances de la Chambre.
Qu'il soit permis audit Comité de faire imprimer, au jour le jour, les docu

ments et les témoignages que le Comité pourrait ‘demander de faire imprimer 
pour l’usage de ses membres et des députés, et que l’article 64 du Règlement soit 
suspendu à cette fin.

Certifié.
(Signé) THOS. M. FRASER,

pour le Greffier de la Chambre.

Jeudi, 20 mars 1930.

Ordonné,—Que le projet de loi n° 19, intitulé Loi concernant les allocations 
aux anciens combattants soit renvoyé audit Comité.

Certifié.
(Signé) THOS. M. FRASER,

pour le Greffier de la Chambre.
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Jeudi, 20 mars 1930.

Ordonné,—Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon
neurs que la Chambre a nommé MM. Adshead, Arthurs, Black (Yukon), Clark, 
Fiset (sir Eugène), Gershaw, Hepburn, Ilsley, McGibbon, MacLaren, McPherson, 
McLean (Melfort), Manion, Power, Ross (Kingston), Sanderson, Speakman et 
Thorson, en comité pour considérer les matières qui leur seront présentées, rela
tivement aux pensions et problèmes des anciens combattants, et en faire rapport 
durant la présente session, et pour prier le Sénat de nommer un comité qui agira 
conjointement avec celui déjà nommé par la Chambre.

Certifié.
(Signé) THOS. M. FRASER,

pour le Greffier de la Chambre.

Mardi, 1er avril 1930.

Ordonné,—Que permission soit accordée audit Comité d’employer les ser
vices conseillers juridiques comme assistants du Conseil fédéral de la Légion cana
dienne de la British Empire Service League dans les questions qui lui sont 
soumises.

Certifié.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier de la Chambre.


